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mandat nd'amener ou d'arret

Par fatoumna, le 15/08/2011 à 23:51

bsr ,je veux savoir : si un depute ou ministre put etre arreter s'il commet un crime flagrant en
dehors de son travaille ,par exemple s'il se trouve en vacances ,merci .

Par Claralea, le 16/08/2011 à 00:04

Tout depend de ce qui lui est reproché, s'il est l'auteur d'un viol par exemple, pendant ou hors
de son travail, meme un ministre est punissable par la loi.

Que reprochez vous à cette personne (sans donner son nom) ?
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